
BULLETIN OFFICIEL DES ARMÉES

Édition Chronologique n° 53 du 28 décembre 2017

TEXTE SIGNALE

DÉCRET N° 2017-1709
portant modification du décret n° 85-1148 du 24 octobre 1985 relatif à la rémunération des personnels civils et militaires de

l'Etat, des personnels des collectivités territoriales et des personnels des établissements publics d'hospitalisation.

Du 13 décembre 2017



MINISTÈRE DE L'ACTION ET DES COMPTES PUBLICS.

DÉCRET N° 2017-1709 portant modification du décret n° 85-1148 du 24 octobre 1985 relatif à la
rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des personnels des collectivités territoriales et
des personnels des établissements publics d'hospitalisation.

Du 13 décembre 2017
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Texte modifié :

Décret n° 85-1148 du 24 octobre 1985 (BOC, p. 6817 ; BOEM 255-0.1.3, 420-0.1.1, 710.3.1).

Référence de publication : JO n° 296 du 20 décembre 2017, texte n° 45 ; signalé au BOC n° 53/2017.
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